
En utilisant exclusivement des produits et 
consommables écolabellisés qui répondent à des 
normes strictes, nous nous engageons à réduire 
l’impact de nos activités sur l’environnement de tous. 
 

La formation continue de nos agents à l’utilisation rationnelle des ressources 
nécessaires à nos travaux nous permet de proposer des services compétents, 
qui s’inscrivent dans une démarche de qualité. 

Nous visons à renforcer la qualité de 
l’environnement et le bien-être de nos salariés. 

Depuis sa création, RH PROPRETÉ s’est donné pour mission de 
proposer des services d’entretien de

qualité à ses clients. 
Ainsi, les problématiques environnementales, sur lesquelles reposent les 

fondements même de l’entreprise, sont au centre de nos préoccupations 
quotidiennes dans nos travaux.

Politique
environnementale

Aujourd’hui nous sommes depuis 2018 
labellisés Alsace Excellence. 

La mise en oeuvre d’un Système de 
Management Environnemental fait de RH 
PROPRETÉ une entreprise éco-citoyenne.

L’ÉLABORATION D’UN MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL

DANS UNE EVOLUTION ÉCOLOGIQUE CONSTANTE 

UNE RESPONSABILITÉ ÉCOLOGIQUE IMPORTANTE 

Une communication environnementale interne soutenue permet de développer 
la conscience écologique de nos salariés et parties extérieures. 

En tant que Directeurs, nous nous engageons à fournir tous les moyens 
nécessaires à la mise en oeuvre et au bon déploiement de cette charte 

environnementale. 


